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La procédure utilisée est la procédure adaptée en application des articles R 2123-1, R.2123-4 à R. 
2123-7 du code de la commande publique. 
 
Il s’agit d’un marché de fournitures et de service. Il est à durée d’un an reconductible une fois. 
 
Le candidat peut obtenir tous renseignements complémentaires nécessaires et ainsi poser ses 
questions via la plateforme : www.marches-publics.gouv.fr. L’anonymat du candidat sera garanti lors 
de ces échanges vis-à-vis des candidats concurrents 
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I –Généralités 
 

Préambule :  
Les groupements hospitaliers de territoire (GHT) consistent en un nouveau mode de coopération entre les 
établissements publics de santé à l’échelle d’un territoire. L’objectif étant de garantir à tous les patients 
une égalité d’accès à des soins sécurisés et de qualité en renforçant la coopération entre hôpitaux publics 
autour d’un projet médical.  
En application de l’article L 6132-3-3° du code la santé publique (CSP), une convention constitutive a été 
signée le 30 juin 2016. Celle-ci a désigné le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Limoges comme 
établissement support du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) du Limousin.  
Le GHT du Limousin est composé des 18 établissements suivants :  
 

 CHU Limoges en qualité d’établissement support  

 CH Esquirol  
 CH Guéret  

 CH Brive  

 CH St Junien  
 CH Tulle  

 CH Cornil  
 CH Evaux-les-bains  

 CH La Souterraine  
 CH Uzerche  

 CH Bort les orgues  
 Hôpital Intercommunal du Haut Limousin (HIHL)  

 Centre Hospitalier Intercommunal Monts et Barrages (CHIMB)  
 CH Aubusson  

 CH St Vaury  
 CH Bourganeuf  

 CH Ussel  
 CH St Yrieix  

 
Ainsi, cette convention confie au CHU de Limoges la fonction d’assurer pour le compte des autres 
membres la passation du marché ainsi que certaines missions liées à l’exécution (conclusion de 
modifications de marché public, etc…).  
Les spécificités de chaque établissement membre sont précisées dans les pièces de marché. Toutes les 
autres missions de la phase d’exécution des marchés relèvent de chaque établissement parti au GHT. 
L’exécution du marché couvre son régime financier (le recours, le cas échéant, à la sous-traitance, la 
gestion et l’émission des commandes passées au titre des marchés, la vérification du service fait, le 
règlement, le versement d’avances et d’acomptes, la liquidation et le mandatement des factures…).  
De ce fait, dans cette consultation, le terme « CHU de Limoges » désigne l’établissement support du « 
Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) du Limousin ».  
A ce titre, la Directrice Générale ou son représentant sera le signataire des marchés. 
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II –Préambule 
 
 
Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concernent un marché de 
location d’une chauffeire mobile GAZ d’une puissance de 2 MW. 
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concerne le CH de TULLE. 
  

III – Objet de la consultation 
 

La présente consultation porte sur la location d’une chaufferie mobile gaz d’une puissance de 2 MW sur le 
site du Centre Hospitalier de Tulle, 3 place du Docteur Maschat 19000 Tulle. 
 

IV – Contexte 
 
Afin d’assurer la continuité de service du centre hospitalier de Tulle, la direction des services techniques 
souhaite mettre en place une chaufferie mobile au gaz d’une puissance de 2 MW à partir du lundi 5 
novembre 2025 jusqu’à 1er avril 2026. 
 
Cette chaufferie doit permettre d’assurer le chauffage et la distribution de l’eau chaude sanitaire du 
bâtiment principal du centre hospitalier. 
 
L’emplacement de la chaufferie est défini sur le parking du centre hospitalier.  
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Attente gaz 
 

 
 
Départ et retour primaire 

 
 
Raccordement électrique 
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V - Prestations demandées 
 
Les prestations demandées sont les suivantes : 
 

- La location et entretien avec livraison et tout raccordements d’une chaufferie en container de 2 
MW au gaz tout accessoires (brûleur, pompe, vanne 3 voies, ...), (amenée, replis et mis en service) 

- L’installation silencieux pour la cheminée de la chaufferie 
- La mise en place demandée pour le lundi 5 novembre 2025 
- La manutention aller et retour avec grue  
- Le transport aller et retour avec un camion plateau adapté 
- Le raccordement électrique sera assuré par le prestataire sur le tableau électrique existant en 

façade du centre hospitalier, en Tri 400 V + T+N 20 A, régime de neutre IT. 
- Le raccordement hydraulique sera assuré par le prestataire sur les brides gaz en attente Ø80 
- Le prestataire prévoira tous les accessoires & fournitures nécessaires à la mise en place et au 

démarrage de la chaudière durant l’intégralité de la location, de la liste non exhaustive suivante : 
o Raccordement primaire DN 150 mm à bride PN16 d’une longueur de 30 ml 
o Flexible de raccordement gaz naturel DN 80 10 ml 
o Coudes à brides acier DN 80 mm 
o 25 ml câble électrique 5G6 carré 25 ml 
o Et toutes sujétions 

- L’astreinte téléphonique 7j/7 24h /24 sur la période de location  
- La maintenance 24/7 : déplacement si panne avérée sur le matériel ou les accessoires mis à 

disposition 
 


